
J E u r o p â i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  51  7  607   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(2Î)  Numéro  de  dépôt  :  92401557.1 

(22)  Date  de  dépôt  :  05.06.92 

©  Int.  ci.5:  H01L  21/82,  H01L  2 7 / 1 1 5  

(30)  Priorité  :  07.06.91  FR  9106944 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande 
09.12.92  Bulletin  92/50 

@  Etats  contractants  désignés  : 
DE  GB  IT 

©  Demandeur  :  COMMISSARIAT  A  L'ENERGIE 
ATOMIQUE 
31-33,  rue  de  la  Fédération 
F-75015  Paris  (FR) 

(72)  Inventeur  :  Hartmann,  Joël 
22Bis,  Chemin  de  Bellevue 
F-38640  Claix  (FR) 

(74)  Mandataire  :  Mongrédien,  André  et  al 
c/o  BREVATOME  25,  rue  de  Ponthieu 
F-75008  Paris  (FR) 

O  

2iZ  J l   P  214  216 
FIG.9 

(54)  Procédé  de  fabrication  d'une  cellule  de  mémoire  non  volatile  et  cellule  de  mémoire  obtenue. 

(57)  Ce  procédé  consiste  à  réaliser  des  bandes 
dans  un  empilement  d'une  couche  isolante  et 
d'une  couche  conductrice  destinées  à  former 
respectivement  les  isolants  (210)  de  grille  et  les 
grilles  flottantes  (208)  des  transistors,  à  former 
des  espaceurs  (230)  sur  les  flancs  des  bandes 
dudit  empilement,  à  éliminer  les  espaceurs  du 
côté  des  drains  des  points  mémoires  à  réaliser, 
à  implanter  des  ions  d'un  type  de  conductivité 
différent  de  celui  du  substrat  en  utilisant  les 
espaceurs  restants  et  les  bandes  dudit  empile- 
ment  comme  masque  pour  former  les  sources 
et  drains  (214,  216)  des  transistors,  respective- 
ment  décalées  et  alignés  par  rapport  auxdites 
bandes,  à  éliminer  les  espaceurs  restants,  à 
former  une  couche  mince  d'isolant  électrique 
(208)  sur  les  sources  et  drains  des  transistors  et 
sur  la  couche  conductrice  de  l'empilement,  à 
réaliser  des  bandes  conductrices  (206a)  per- 
pendiculaires  aux  zones  diffusées  de  source  et 
drain,  et  à  graver  les  bandes  dudit  empilement 
en  utilisant  les  bandes  conductrices  comme 
masque. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  d'une  cellule  de  mémoire  non  volatile  inté- 
grée  à  grille  flottante  ainsi  que  la  cellule  obtenue.  Plus 
spécialement,  l'invention  se  rapporte  à  la  fabrication 
de  cellules  de  mémoire  EPROM  (mémoire  à  lecture 
seule,  programmable  électriquement)  et  EEPROM 
(EPROM  effaçable  électriquement),  ces  mémoires 
pouvant  être  de  type  flash  ou  non. 

L'invention  s'applique  en  particulier  dans  le  do- 
maine  de  la  fabrication  des  circuits  mémoires  intégrés 
du  type  MOS  ou  du  type  CMOS. 

Une  mémoire  EPROM  ou  EEPROM  intégrée  est 
un  circuit  intégré  comprenant  une  partie  mémoire  pro- 
prement  dite,  appelée  cellule  de  mémoire,  formée 
d'une  matrice  de  plusieurs  points  mémoires  connec- 
tés  électriquement  entre  eux  et  de  circuits  périphéri- 
ques  servant  à  commander  les  points  mémoires. 

L'invention  a  trait  uniquement  à  la  partie  mémoire 
proprement  dite. 

L'invention  s'adapte  à  toute  génération  de  règles 
de  dessin.  Elle  s'applique  néanmoins  à  la  réalisation 
de  mémoires  non  volatiles  de  grande  densité  d'inté- 
gration,  permettant  au  moins  la  mémorisation  de  106 
éléments  binaires  (̂ 1  Mbits)  .  En  effet,  ce  procédé 
permet  de  réduire  la  surface  du  point  mémoire  et  se 
rapporte  donc  principalement  à  des  cellules  de  mé- 
moires  à  règles  de  dessin  microniques  ou  submicro- 
niques,  typiquement  à  des  largeurs  de  grilles  flottan- 
tes  de  0,6nm. 

Sur  les  figures  1  et  2,  on  a  représenté  schémati- 
quement  une  cellule  de  mémoire  EPROM  connue 
réalisée  et  dessinée  dans  le  concept  dit  de  cellules 
classiques  ou  forme  en  T  ;  la  figure  1  est  une  vue  de 
dessus  et  la  figure  2  est  une  coupe  longitudinale  selon 
la  direction  ll-ll  de  la  figure  1. 

Cette  cellule  comporte,  de  manière  simplifiée,  par 
point  mémoire  2,  une  grille  flottante  4  et  une  grille  de 
commande  6  en  silicium  polycristallin,  empilées  et 
isolées  l'une  de  l'autre  par  un  isolant  intergrilles  8,  un 
isolant  de  grille  10  interposé  entre  le  substrat  en  sili- 
cium  12  et  la  grille  flottante  4,  une  zone  de  source  14 
diffusée  dans  le  substrat  12,  une  zone  de  drain  16  dif- 
fusée  dans  le  substrat  et  un  demi-contact  électrique 
1  8  métallique.  On  a  référencé  D  l'ensemble  des  zones 
diffusées.  Chaque  zone  de  drain  16  est  commune  à 
deux  points  mémoires  consécutifs. 

Chaque  point  mémoire  est  le  résultat  du  croise- 
ment  d'une  ligne  de  mots  6a  formée  comme  la  grille 
6  dans  la  couche  supérieure  de  silicium  polycristallin 
et  de  la  ligne  18a  d'éléments  binaires,  dénommés  ci- 
après  bits,  réalisée  dans  la  même  couche  que  le 
demi-contact  électrique. 

Ce  type  de  point  mémoire  est  utilisé  depuis  de 
nombreuses  années  depuis  les  générations  de  quel- 
ques  kilobits  jusqu'aux  circuits  actuellement  les  plus 
avancés  de  4  à  16  Mbits. 

Son  avantage  principal  réside  dans  la  grande  ex- 
périence  acquise  par  les  fabricants  de  mémoires 

EPROM  sur  ce  type  de  point  mémoire  et  sur  la  conti- 
nuité  prévisible  lorsque  l'on  passe  d'une  génération 
de  mémoires  à  la  suivante. 

Cependant,  avec  l'augmentation  de  la  densité 
5  d'intégration,  il  est  de  plus  en  plus  difficile  de  faire 

évoluer  ce  point  mémoire  vers  les  petites  dimensions, 
car  les  désalignements  de  niveau  à  niveau  représen- 
tent  une  part  considérable  de  sa  surface.  Par  exem- 
ple,  les  mémoires  de  1  Mbits  réalisées  avec  des 

10  points  mémoires  classiques  en  T  ont  actuellement 
une  surface  d'environ  44mm2  pour  une  surface  de 
point  mémoire  de  18  à  20nm2,  et  les  mémoires  de  4 
Mbits  ont  une  surface  d'environ  70  à  80mm2  pour  une 
surface  de  point  mémoire  de  9  à  lO^rn2. 

15  De  plus,  la  cellule  mémoire  classique  comporte 
un  demi-contact  par  point  mémoire  et  pour  des  den- 
sités  de  plusieurs  mégabits,  on  est  amené  à  réaliser 
plusieurs  millions  de  contacts  dans  le  circuit  ;  il  se 
pose  alors  le  problème  de  la  densité  de  défauts  sur  ce 

20  type  de  métallisation,  nécessitant  un  contrôle  impor- 
tant  de  cette  métallisation  et  pouvant  conduire  à  des 
circuits  fonctionnant  mal  par  suite  d'une  mauvaise 
connexion  électrique. 

Il  y  a  quelques  années,  Boaz  Eitan  de  la  Société 
25  Wafer  Scale  Intégration  a  proposé  un  nouveau  point 

mémoire  EPROM  appelé  "Self-aligned  Split  gâte 
EPROM".  Ce  point  mémoire  à  grille  "fractionnée"  est 
notamment  décrit  dans  le  document  US-A-4  639  893 
du  27  janvier  1987. 

30  Sur  les  figures  3  et  4,  on  a  représenté  schémati- 
quement  une  cellule  de  mémoire  EPROM  connue  à 
"grille  fractionnée"  ;  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus 
et  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  selon 
la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 

35  On  retrouve  ici,  pour  chaque  point  mémoire  102, 
la  grille  flottante  1  04  et  la  grille  de  commande  1  06  iso- 
lée  par  l'isolant  intergrilles  1  08,  l'isolant  de  grille  110, 
les  zones  de  source  114  et  de  drain  116  diffusées 
dans  le  substrat  112.  Les  grilles  104  et  106  sont  réa- 

40  Usées  en  silicium  polycristallin.  Les  grilles  de 
commande  106  sont  constituées  par  la  partie  des  li- 
gnes  de  mots  106a  en  regard  des  grilles  flottantes 
104. 

Ce  point  mémoire  102  présente  l'avantage  d'être 
45  formé  par  le  croisement  de  plots  104  en  silicium  po- 

lycristallin  inférieur  et  des  lignes  de  mots  106a  en  si- 
licium  polycristallin  supérieur.  En  outre,  ce  point  mé- 
moire  présente  l'avantage  de  ne  pas  comporter  de 
contact  électrique  ;  le  contact  de  lignes  de  bits  (c'est- 

50  à-dire  sur  les  lignes  de  drains)  est  repris  seulement 
tous  les  16  ou  même  32  points  mémoires. 

Ce  point  mémoire  à  "grille  fractionnée"  permet 
ainsi,  à  règles  de  dessin  identiques  à  celles  des  cel- 
lules  en  forme  de  T,  d'obtenir  une  surface  de  points 

55  mémoires  plus  petite  tout  en  réduisant  considérable- 
ment  le  nombre  de  contact  électrique  dans  le  plan  mé- 
moire.  Ainsi,  la  société  WSI  a  récemment  annoncé  la 
réalisation,  avec  ce  concept,  d'une  mémoire  EPROM 
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de  1  Mbit  d'une  surface  de  26mm  2  avec  des  points 
mémoires  de  9,5nm2  de  surface,  puis  une  mémoire  de 
4  Mbits  d'une  surface  de  65mm2  réalisée  avec  les  mê- 
mes  dimensions  de  point  mémoire. 

A  cet  effet,  on  peut  se  référer  à  l'article  VLSI  Sym- 
posium  on  Circuits,  Kyoto,  1989,  de  S.  AN  et  al.  "Anew 
Staggered  Virtual  Ground  array  architecture  Imple- 
mented  in  a  4Mb  CMOS  EPROM",  pp.  35-36. 

De  plus,  la  conception  du  point  mémoire  à  "grille 
fractionnée"  comprend  la  réalisation  d'un  transistor 
d'accès  connecté  en  série  avec  la  double  grille  en  si- 
licium  polycristallin. 

Dans  la  suite  de  la  description,  la  couche  inférieu- 
re  de  silicium  polycristallin  sera  dénommée  poly-1  et 
la  couche  de  silicium  polycristallin  supérieure  sera  dé- 
nommée  poly-2. 

Ce  transistor  d'accès  est  réalisé  par  la  zone  de 
séparation  120  entre  la  zone  de  source  114,  généra- 
lement  de  type  N+,  et  la  grille  flottante  1  04.  Cette  zone 
de  séparation,  contrôlée  par  la  grille  en  poly-2  de  la 
ligne  de  mots,  module  la  longueur  électrique  effective 
du  canal  du  point  mémoire  en  fonction  de  la  tension 
appliquée  sur  le  poly-2. 

Lorsque  la  tension  de  la  grille  en  poly-2  (ou  ligne 
de  mots)  est  nulle,  cette  zone  de  canal  contrôlée  par 
le  poly-2  est  bloquée  et  le  point  mémoire  ne  conduit 
pas.  Ceci  permet  de  réduire  notablement  le  courant 
de  fuite  des  points  mémoires  d'une  même  ligne  de  bits 
adressée  en  programmation  mais  ne  se  trouvant  pas 
sur  la  même  ligne  de  mots  ;  ce  courant  de  fuite  est  in- 
duit  par  le  couplage  du  drain  avec  la  grille  flottante 
(phénomène  de  turn-on  en  terminologie  anglo-saxon- 
ne). 

Ce  transistor  d'accès  permet  également  d'envi- 
sager  des  largeurs  électriques  sous  la  grille  flottante 
plus  petites  que  celles  des  points  mémoires  en  T, 
sans  risque  de  perçage  entre  source  et  drain  des 
points  mémoires.  Il  permet  enfin  de  réduire  la  tension 
de  seuil  des  points  mémoires  non  programmés  et 
donc  d'augmenter  leur  courant  de  lecture. 

Cependant,  cette  zone  de  séparation  entre  sour- 
ce  et  grille  flottante,  contrôlée  par  la  ligne  de  mots,  est 
réalisée  dans  le  brevet  de  Boaz  Eitan,  par  positionne- 
ment  d'un  masque  de  résine  sur  le  poly-1  .  Si  ce  mas- 
quage  n'est  pas  critique  dans  le  cas  de  largeurs  de 
grille  flottante  de  l'ordre  du  micromètre,  il  devient  plus 
difficile,  si  l'on  s'intéresse  à  des  largeurs  de  grille  flot- 
tante  submicroniques  (0,6nm  par  exemple  pour  la  gé- 
nération  d'une  mémoire  de  16  Mbits). 

Le  désalignement  de  ce  masque  par  rapport  aux 
grilles  flottantes  a  en  effet  une  influence  directe  sur  la 
largeur  de  la  source  de  chaque  transistor  série  et  sur 
la  longueur  électrique  (ou  canal)  du  transistor  MOS 
série. 

Tous  les  inconvénients  mentionnés  ci-dessus 
existent  aussi  dans  les  mémoires  EEPROM  de  type 
flash  ou  non  qui  ne  constituent  que  des  EPROM  par- 
ticulières. 
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Aussi,  l'invention  a  justement  pour  objet  un  pro- 
cédé  de  fabrication  d'une  cellule  de  mémoire  non  vo- 
latile  du  type  sans  contact  électrique  dans  chaque 
point  mémoire  et  à  transistors  d'accès  connectés  en 

5  série  avec  les  doubles  grilles  permettant  de  remédier 
aux  inconvénients  ci-dessus.  En  particulier,  ce  procé- 
dé  assure  un  alignement  automatique  du  transistor 
série  par  rapport  à  la  grille  flottante  du  point  mémoire 
associé  permettant  ainsi  d'avoir  une  longueur  de  ca- 

10  nal  de  ce  transistor  série  constante  ainsi  qu'une  lar- 
geur  de  source  de  ce  transistor  également  fixe. 

Le  principe  de  l'invention  consiste  à  utiliser  pour 
le  décalage  entre  la  source  et  la  grille  flottante  de  cha- 
que  point  mémoire,  un  espaceur  réalisé  sur  les  flancs 

15  de  chaque  grille  flottante,  qui  possède  l'avantage 
d'avoir  une  dimension  fixe  et  d'être  auto-aligné  par 
rapport  à  la  grille  flottante. 

De  façon  plus  précise,  l'invention  a  pour  objet  un 
procédé  de  fabrication  d'une  cellule  de  mémoire  non 

20  volatile  sur  un  substrat  semi-conducteur  d'un  type 
donné  de  conductivité,  comportant  : 

a)  -  une  matrice  de  points  mémoires  isolés  élec- 
triquement  les  uns  des  autres  et  pourvus  chacun 
d'un  empilement  d'une  grille  flottante  et  d'une  gril- 

25  le  de  commande  isolées  électriquement  l'une  de 
l'autre,  d'un  isolant  de  grille  intercalé  entre  la  gril- 
le  flottante  et  le  substrat,  d'une  source  et  d'un 
drain  formés  dans  le  substrat  de  part  et  d'autre  de 
l'empilement,  d'un  canal  situé  sous  la  grille  flot- 

30  tante,  ayant  une  longueur  orientée  selon  une  di- 
rection  allant  de  la  source  au  drain,  et  d'un  tran- 
sistor  d'accès  relié  en  série  à  l'empilement  de  gril- 
les, 
b)  -  des  lignes  de  mots  constituées  de  bandes 

35  conductrices  parallèles  à  cette  direction,  ce  pro- 
cédé  comprenant  les  étapes  suivantes  : 

1  )  -  réalisation  sur  le  substrat  d'un  empilement 
d'une  couche  d'isolant  électrique  et  d'une 
couche  conductrice  destinées  respective- 

40  ment  à  former  les  isolants  de  grilles  et  les  gril- 
les  flottantes, 
2)  -  gravure  de  cet  empilement  de  couches 
pour  former  des  bandes  dudit  empilement  per- 
pendiculaires  à  ladite  direction, 

45  3)  -  réalisation  de  bandes  d'espacement  sur 
les  flancs  des  bandes  dudit  empilement  en  un 
matériau  apte  à  être  gravé  sélectivement  par 
rapport  à  la  couche  conductrice  de  l'empile- 
ment  et  au  substrat, 

50  4)  -  élimination  des  bandes  d'espacement  du 
côté  des  drains  à  réaliser, 
5)  -  implantation  d'ions  d'un  type  de  conducti- 
vité  différent  de  celui  du  substrat  en  utilisant 
les  bandes  d'espacement  restantes  et  les 

55  bandes  dudit  empilement  comme  masque 
pour  former  les  sources  et  drains  des  transis- 
tors,  respectivement  déplacées  et  alignés  par 
rapport  aux  bandes  dudit  empilement, 

3 



5 EP  0  517  607  A1 6 

6)  -  élimination  des  bandes  d'espacement  res- 
tantes, 
7)  -  formation  d'une  couche  mince  d'isolant 
électrique  sur  les  sources  et  drains  des  tran- 
sistors  et  sur  les  bandes  dudit  empilement, 
8)  -  réalisation  de  bandes  conductrices  sur  les 
bandes  dudit  empilement,  ces  bandes 
conductrices  étant  parallèles  à  ladite  direction 
et  formant  ainsi  les  grilles  de  commande  et  les 
lignes  de  mots,  et 
9)  -  gravure  des  bandes  dudit  empilement  en 
utilisant  lesdites  bandes  conductrices  comme 
masque,  pour  fixer  les  dimensions  des  grilles 
flottantes  et  des  isolants  de  grilles. 

Autrement  dit,  les  lignes  de  mots  et  les  grilles  de 
commande  sont  confondues  dans  les  mêmes  ban- 
des. 

La  cellule  de  mémoire  obtenue  présente  la  parti- 
cularité  de  ne  pas  posséder  de  contact  électrique 
dans  le  point  mémoire  unitaire  et  d'avoir  un  transistor 
d'accès  connecté  en  série  avec  l'empilement  de  gril- 
les  ;  ce  transistor  est  auto-aligné  par  rapport  à  la  grille 
flottante  de  chaque  point  mémoire  et  ses  dimensions 
sont  fixes. 

En  utilisant  une  largeur  et  une  longueur  de  grille 
flottante  de  0,6nm  chacune,  il  est  possible  d'atteindre 
avec  le  procédé  de  l'invention  une  surface  de  point 
mémoire  de  1,96nm2  alors  que  les  plus  petites  tailles 
de  point  mémoire  aujourd'hui  publiées  avec  ces  rè- 
gles  de  dessin  pour  des  cellules  en  T  sont  de  l'ordre 
de  3,5  à  4p.m,  ce  qui  correspond  à  un  gain  proche  de 
2  en  densité  d'intégration. 

Selon  l'invention,  il  est  possible  d'utiliser  des  gril- 
les  de  commande  et  des  lignes  de  mots  en  métal  (Al, 
W,  Ta,  Mo),  en  un  siliciure  d'un  métal  réfractaire 
(TiSi2,  TaSi2,  WSi2,  PtSi)  ou  en  silicium  polycristallin 
dopé  au  phosphore  (0,5  à  2%  en  poids). 

Lorsque  les  grilles  flottantes  sont  réalisées  en  si- 
licium  polycristallin  dopé  au  phosphore  et  que  le  subs- 
trat  est  réalisé  en  silicium  monocristallin,  la  couche 
mince  d'isolant  électrique  formée  au  cours  de  l'étape 
7)  est  avantageusement  obtenue  par  oxydation  ther- 
mique  du  silicium  mono  et  polycristallin.  Dans  ce  cas, 
l'oxydation  thermique  du  silicium  polycristallin  destiné 
à  la  fabrication  des  grilles  flottantes  permet  la  réalisa- 
tion  des  isolants  intergrilles. 

Il  est  possible  de  remplacer  cette  étape  d'oxyda- 
tion  thermique  par  le  dépôt  d'un  ou  plusieurs  isolants 
électriques  tel  que  de  l'oxynitrure  de  silicium,  du  nitru- 
re  de  silicium  ou  de  l'oxyde  de  silicium. 

Lorsque  l'on  désire  réaliser  les  isolants  intergril- 
les  autrement  que  paroxydation  thermique  du  silicium 
polycristallin  des  grilles  flottantes,  il  est  préférable  de 
protéger  ces  isolants  intergrilles  pendant  toutes  les 
étapes  ultérieures  du  procédé  de  fabrication. 

Aussi,  dans  un  mode  préféré  de  mise  en  oeuvre, 
le  procédé  selon  l'invention  de  fabrication  d'une  cel- 
lule  de  mémoire,  comporte  les  étapes  suivantes  : 

i)  -  réalisation  sur  le  substrat  d'un  empilement 
d'une  première  couche  d'isolant  électrique  desti- 
née  à  former  les  isolants  de  grilles,  d'une  premiè- 
re  couche  conductrice  destinée  à  former  les  gril- 

5  les  flottantes,  d'une  seconde  couche  au  moins 
d'isolant  électrique  destinée  à  former  les  isolants 
intergrilles,  d'une  seconde  couche  conductrice 
destinée  à  réaliser  les  grilles  de  commande  et 
d'une  couche  de  protection  que  l'on  peut  graver 

10  sélectivement  par  rapport  à  la  seconde  couche 
conductrice, 
ii)  -  gravure  de  cet  empilement  de  couches  pour 
former  des  bandes  dudit  empilement  perpendicu- 
laires  à  ladite  direction, 

15  iii)  -  réalisation  de  bandes  d'espacement  sur  les 
flancs  des  bandes  dudit  empilement,  ces  bandes 
étant  réalisées  en  un  matériau  apte  à  être  gravé 
sélectivement  par  rapport  à  la  couche  de  protec- 
tion  et  au  substrat, 

20  iv)  -  élimination  des  bandes  d'espacement  du 
côté  des  drains  à  réaliser, 
v)  -  implantation  d'ions  d'un  type  de  conductivité 
différent  de  celui  du  substrat  en  utilisant  les  ban- 
des  d'espacement  restantes  et  les  bandes  dudit 

25  empilement  de  couches  comme  masque  pourfor- 
mer  les  sources  et  drains  des  transistors,  respec- 
tivement  déplacées  et  alignés  par  rapport  aux 
bandes  dudit  empilement, 
vi)  -  élimination  des  bandes  d'espacement  res- 

30  tantes, 
vii)  -  formation  d'une  couche  mince  d'isolant  élec- 
trique  sur  les  sources  et  drains  des  transistors, 
viii)  -  élimination  de  la  couche  de  protection, 
ix)  -  réalisation  de  bandes  conductrices  sur  les 

35  bandes  dudit  empilement  obtenues  en  viii),  ces 
bandes  conductrices  étant  parallèles  à  ladite  di- 
rection  et  formant  ainsi  les  lignes  de  mots,  et 
x)  -  gravure  des  bandes  dudit  empilement  obte- 
nues  en  viii)  en  utilisant  lesdites  bandes  conduc- 

40  trices  comme  masque,  pour  fixer  les  dimensions 
des  grilles  de  commande,  des  isolants  intergril- 
les,  des  grilles  flottantes  et  des  isolants  de  grilles. 
Ici,  les  lignes  de  mots  et  les  grilles  de  commande 

sont  distinctes  et  réalisées  par  exemple  en  deux  ma- 
45  tériaux  conducteurs  différents. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  isolants  intergril- 
les  (c'est-à-dire  la  seconde  couche  d'isolant)  peuvent 
être  réalisés  en  n'importe  quel  type  de  matériau  iso- 
lant  et  en  particulier  par  un  empilement  tricouche 

50  d'oxyde  de  silicium,  de  nitrure  de  silicium  et  d'oxyde 
de  silicium,  noté  généralement  ONO. 

De  plus,  dans  ce  mode  de  réalisation,  la  seconde 
couche  conductrice  peut  être  réalisée  en  un  des  sili- 
ciures  cités  précédemment  ou  en  silicium  polycristal- 

55  lin  dopé  au  phosphore  de  0,5  à  2%  en  poids. 
Afin  d'utiliser  cette  couche  conductrice  pour  as- 

surer  le  contact  électrique  avec  la  ligne  de  mots  de 
chaque  point  mémoire,  il  est  nécessaire  de  protéger 
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contre  l'oxydation  thermique  cette  seconde  couche 
conductrice  par  une  couche  de  protection  (voir  étape 
i)).  Cette  couche  protectrice  peut  être  réalisée  par 
exemple  en  nitrure  de  silicium. 

La  couche  de  protection  permet  en  outre  une  gra- 
vure  des  bandes  d'espacement  puis  une  réoxydation 
des  zones  de  source  et  de  drain  sans  modifier  la 
structure  de  l'isolant  intergrilles  et  en  particulier  de 
l'empilement  ONO. 

Les  bandes  d'espacement  peuvent  être  réalisées 
en  n'importe  quel  matériau  isolant  électrique  comme 
le  nitrure  de  silicium,  l'oxynitrure  de  silicium  ou  l'oxyde 
de  silicium,  ou  encore  en  silicium  polycristallin  non 
dopé,  la  seule  contrainte  de  ces  bandes  d'espace- 
ment  étant  leur  aptitude  à  être  gravées  sélectivement 
par  rapport  aux  matériaux  sous-jacents  (en  particulier 
par  rapport  au  matériau  destiné  aux  grilles  flottantes 
des  points  mémoires,  la  couche  de  protection  et  au 
substrat). 

De  même,  les  isolants  de  grille  peuvent  être  réa- 
lisés  par  exemple  en  oxyde  de  silicium  ou  un  oxyni- 
trure  de  silicium. 

Afin  de  diminuer  la  résistance  d'accès  des  lignes 
de  mots,  il  est  possible,  lorsque  ces  lignes  de  mots 
sont  réalisées  en  silicium  polycristallin  dopé,  de  les 
recouvrir  d'une  couche  de  siliciure  d'un  matériau  ré- 
fractaire  tel  que  ceux  cités  précédemment. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre, 
donnée  à  titre  il  lustrât  if  et  non  limitatif. 

La  description  se  réfère  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-  les  figures  1  et  2,  déjà  décrites,  représentent 
schématiquement  une  cellule  de  mémoire 
EPROM  en  forme  de  T  selon  l'art  antérieur  ; 
-  les  figures  3  et  4,  déjà  décrites,  représentent 
schématiquement  une  cellule  de  mémoire 
connue  à  "grille  fractionnée"  ; 
-  les  figures  5  à  12  représentent  schématique- 
ment  les  différentes  étapes  du  procédé  conforme 
à  l'invention,  les  figures  5  à  1  1  étant  des  coupes 
longitudinales  et  la  figure  12  une  vue  de  dessus  ; 
et 
-  les  figures  13  à  15  représentent  schématique- 
ment,  en  coupe  longitudinale,  une  variante  du 
procédé  conforme  à  l'invention. 
La  description  ci-après  se  réfère  à  la  fabrication 

d'une  cellule  mémoire  EPROM  de  façon  à  simplifier 
cette  description.  Toutefois,  comme  on  l'a  vu  précé- 
demment,  l'invention  est  d'application  beaucoup  plus 
générale  puisqu'elle  s'applique  à  tous  les  types  de 
cellules  mémoires  non  volatiles. 

Le  procédé  ci-dessous  est  décrit  après  la  réalisa- 
tion  des  caissons  N  et  P,  de  l'isolation  de  champ,  du 
dopage  sous  l'isolant  de  champ  pour  isoler  des  zones 
actives,  de  l'oxydation  sacrificielle  ainsi  que  du  dopa- 
ge  du  substrat  semi-conducteur  des  points  mémoires 
pour  ajustement  de  la  tension  de  seuil  de  ces  points 

mémoires.  Ces  éléments  sont  réalisés  comme  dans 
l'art  antérieur. 

Enfin,  la  description  ci-après  est  faite  pour  un 
substrat  monocristallin  de  silicium  de  type  P.  Ce  subs- 

5  trat  porte  la  référence  212. 
On  procède  alors,  comme  représenté  sur  la  figure 

5,  à  la  réalisation,  dans  le  plan  mémoire,  d'une  oxy- 
dation  thermique  210  du  silicium  212  sur  une  épais- 
seur  par  exemple  de  20nm  à  une  température  de 

10  1000°C  sous  oxygène  sec.  Cette  oxydation  thermi- 
que  servira  à  la  réalisation  des  isolants  de  grilles. 

Puis  on  effectue  un  dépôt  de  silicium  polycristallin 
204  inférieur  (poly-1)  par  dépôt  chimique  en  phase 
vapeur  basse  pression  (LPCVD)  à  620°C  d'une  épais- 

15  seur  de  150nm.  Ce  dépôt  204  servira  à  la  réalisation 
de  la  grille  flottante  des  points  mémoires. 

Ce  silicium  polycristallin  204  est  ensuite  dopé  par 
diffusion  de  phosphore  (0,5  à  2%  en  poids)  dans  un 
four  à  950°C. 

20  On  procède  ensuite  au  dépôt  d'un  matériau  iso- 
lant  208  dans  lequel  sera  réalisé  les  isolants  intergril- 
les.  Ce  dépôt  consiste  successivement  en  une  oxyda- 
tion  thermique  du  silicium  polycristallin  204,  en  un  dé- 
pôt  LPCVD  d'une  fine  couche  de  nitrure  (mélange 

25  NH3  et  SiH2CI2)  à  800°C  puis  en  une  légère  réoxyda- 
tion  thermique  de  ce  nitrure,  pour  obtenir  une  épais- 
seur  équivalente  en  Si02  de  ce  tricouche  de  20nm. 

On  dépose  alors  une  couche  222  de  silicium  po- 
lycristallin  de  150nm  par  dépôt  LPCVD  à  620°C.  Le 

30  dopage  de  ce  silicium  (0,5  à  2%  en  poids)  est  aussi 
réalisé  par  diffusion  de  phosphore  dans  un  four  à 
950°C. 

On  dépose  enfin  sur  cette  couche  222  de  silicium 
polycristallin,  une  fine  couche  de  nitrure  de  silicium 

35  224  par  LPCVD  à  800°C,  d'une  épaisseur  de  50nm. 
Cette  couche  servira  à  éviter  une  réoxydation  de  la 
couche  sous-jacente  222  de  silicium  pendant  la 
réoxydation  de  source  et  de  drain  et  permettra  ainsi 
un  bon  contact  électrique  entre  ce  silicium  polycristal- 

40  lin  et  le  bicouche  (siliciure+poly-2)  des  lignes  de  mots. 
Après  empilement  de  toutes  ces  couches,  on  pro- 

cède  au  masquage  226  du  premier  niveau  de  silicium 
(poly-1)  par  photolithographie  en  photorépétition  di- 
recte  sur  tranche,  bien  connue  de  l'homme  de  l'art.  Ce 

45  masque  fixe  la  dimension  des  grilles  flottantes  selon 
la  direction  x  des  canaux  et  masque  les  zones  de 
poly-1  à  conserver.  Il  se  présente  sous  forme  de  ban- 
des  perpendiculaires  à  la  direction  x. 

La  gravure  de  l'empilement  des  couches  204, 
50  208,  222  et  224  est  ensuite  réalisée  par  gravure  sè- 

che,  par  exemple  par  gravure  ionique  réactive  en  uti- 
lisant  de  l'hexafluorure  de  soufre  SF6  et  en  s'arrêtant 
dans  l'oxyde  de  grille  210.  La  résine  de  masquage 
226  est  ensuite  éliminée  sous  vide,  par  plasma  d'oxy- 

55  gène.  La  structure  obtenue  est  représentée  sur  la  fi- 
gure  6. 

On  obtient  des  bandes  227  de  l'empilement  des 
couches  204,  208,  222  et  224,  perpendiculaires  à  di- 
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rection  x  dont  la  largeur  est  égale  à  la  longueur  des 
grilles  flottantes  à  réaliser. 

On  procède  alors  à  la  réalisation  des  bandes 
d'espacement  ou  espaceurs.  Ces  espaceurs  peuvent 
être  soit  en  oxyde  de  silicium,  soit  en  nitrure  de  sili- 
cium,  soit  en  silicium  polycristalliin.  On  décrit  ici  un 
exemple  de  réalisation  utilisant  des  espaceurs  en 
oxyde  de  silicium. 

Après  dépôt  par  LPCVD  à  800°C  d'une  couche 
228  d'oxyde  de  silicium,  à  partir  de  tétraéthoxysilane 
(TEOS),  sur  une  épaisseur  de  400nm  (figure  6),  on 
procède  à  une  gravure  anisotrope  de  cet  oxyde  par 
gravure  plasma,  gaz  CHF3,  de  manière  à  réaliser, 
comme  représenté  sur  la  figure  7,  des  espaceurs  230 
d'oxyde  d'une  largeur  de  200  nm  sur  les  flancs  des 
bandes  227  (sur  toute  la  longueur  des  bandes). 

L'élimination  des  espaceurs  du  côté  des  drains 
des  points  mémoires  à  réaliser  est  ensuite  effectuée 
à  l'aide  d'un  masque  photolithographique  232,  aligné 
sur  l'empilement  de  couches  et  en  particulier  sur  le 
poly-1  204,  puis  d'une  gravure  chimique  avec  une  so- 
lution  de  FH-FNH4  .  La  structure  obtenue  est  repré- 
sentée  sur  la  figure  8.  (Le  masque  232  comporte  des 
ouvertures  234  en  regard  des  régions  du  substrat 
destinées  aux  drains  et  d'une  partie  de  chaque  bande 
204  de  poly-1). 

Après  élimination  de  ce  masque  de  résine  par  un 
plasma  d'oxygène,  on  procède  à  l'implantation  ioni- 
que  N+  des  points  mémoires,  par  exemple  d'arsenic 
à  une  énergie  de  70  KeV  et  une  dose  de  3x1  05at.cm2. 

La  structure  obtenue  est  celle  représentée  sur  la 
figure  9. 

Grâce  à  l'implantation  d'ions  N+  en  utilisant  les 
bandes  227  de  couches  gravées  et  les  espaceurs  230 
restants  comme  masque  d'implantation,  on  obtient 
des  bandes  diffusées  dans  le  substrat  212  parallèles 
entre  elles  et  perpendiculaires  à  la  direction  x  du  canal 
des  points  mémoires.  Les  zones  diffusées  se  trouvent 
décalées  du  côté  source  214,  d'une  distance  I  cons- 
tante,  de  chaque  bande  227  alors  qu'elles  se  trouvent 
alignées  automatiquement  par  rapport  à  ces  bandes 
227  du  côté  du  drain  216  des  points  mémoires. 

On  obtient  ainsi  un  auto-alignement  des  drains 
par  rapport  aux  grilles  flottantes  et  un  décalage  I  des 
sources  par  rapport  à  ces  grilles. 

On  élimine  alors  complètement  les  espaceurs 
230  restants  du  côté  source  par  une  gravure  chimique 
en  utilisant  une  solution  de  FH-FNH4  . 

On  réalise  ensuite  le  recuit  de  cette  implantation 
ionique  par  exemple  à  850°C  pendant  30  minutes  afin 
de  faire  diffuser  les  ions  implantés  et  de  les  activer 
électriquement.  La  structure  obtenue  est  celle  repré- 
sentée  sur  la  figure  10. 

On  effectue  alors  une  réoxydation  236  des  zones 
de  source  et  de  drain  par  oxydation  thermique  du  si- 
licium  212  sur  une  épaisseur  de  20nm  à  1  000°C  sous 
oxygène  sec. 

Pendant  cette  réoxydation,  la  couche  de  nitrure 

224  de  chaque  point  mémoire  empêche  toute  oxyda- 
tion  thermique  de  la  couche  de  silicium  polycristallin 
sous-jacente  222.  On  élimine  ensuite  cette  couche  de 
nitrure  de  silicium  par  gravure  chimique  à  l'aide  d'un 

5  bain  d'acide  orthophosphorique  à  1  50°C.  La  structure 
obtenue  est  représentée  sur  la  figure  1  1  . 

On  procède  alors  au  dépôt  de  la  couche  supé- 
rieure  de  silicium  polycristallin  206  constituant  le  ni- 
veau  de  poly-2  par  LPCVD  à  620°C  sur  une  épaisseur 

10  de  250nm.  Cette  couche  206  de  silicium  est  ensuite 
dopée  par  diffusion  de  phosphore  en  four  à  950°C  à 
une  concentration  de  0,5  à  2%  en  poids.  On  dépose 
enfin  avantageusement  une  couche  de  siliciure  de 
tungstène  238  par  LPCVD  à  400°C  sur  une  épaisseur 

15  de  200  nm. 
La  couche  206  de  poly-2  est  en  contact  avec  la 

couche  de  silicium  222  gravée  et  assure  ainsi  le 
contact  électrique  avec  les  lignes  de  mots. 

Le  procédé  de  l'invention  se  poursuit  ensuite  par 
20  le  masquage  de  la  structure  par  un  masque  constitué 

de  bandes  parallèles  à  la  direction  x  puis  par  la  gra- 
vure  des  couches  206  et  238  sous  forme  de  bandes 
206a,  comme  représenté  sur  la  figure  12,  constituant 
les  lignes  de  mots.  Ces  bandes  206a  sont  perpendi- 

25  culaires  aux  bandes  214  et  216  diffusées  et  donc  pa- 
rallèles  à  la  direction  x. 

On  effectue  ensuite  une  gravure  des  bandes  227 
en  s'arrêtant  sur  le  substrat,  en  utilisant  le  masque  de 
gravure  des  lignes  de  mots  206a  comme  masque,  afin 

30  d'obtenir  les  dimensions  finales  des  grilles  flottantes, 
des  isolants  intergrilles,  des  isolants  de  grilles  et  des 
grilles  de  commande  constitués  ici  par  des  plots 
conducteurs  222.  Le  masque  de  gravure  est  ensuite 
éliminé. 

35  Conformément  à  l'art  antérieur,  on  réalise  alors 
les  transistors  périphériques  N  et  P  de  la  mémoire,  le 
dépôt  puis  le  fluage  d'une  couche  d'isolant  électrique 
sur  l'ensemble  du  circuit  intégré,  l'ouverture  de  trous 
de  contact  dans  cet  isolant  en  regard  des  zones  dif- 

40  fusées  214  et  216  notamment,  la  métallisation  des  li- 
gnes  de  bits  et  enfin  la  passivation  de  l'ensemble  du 
circuit  à  l'aide  d'un  isolant  électrique. 

Avec  le  procédé  de  l'invention,  il  est  possible,  en 
utilisant  des  règles  de  dessin  de  0,6  p.m,  de  réaliser 

45  des  points  mémoires  202  de  surface  inférieure  à  2nm2 
alors  que  les  plus  petites  tailles  de  points  mémoire  au- 
jourd'hui  publiées  sont  de  l'ordre  de  3,5  à  4nm2. 

Il  est  ainsi  possible  de  réaliser  des  points  mémoi- 
res  de  1,96  à  2,5nm2  de  surface  avec  une  largeur  L' 

50  et  une  longueur  L  respectivement  de  grille  flottante  de 
0,6nm  ;  une  distance  D  séparant  deux  lignes  de  mots 
206a  de  0,8nm  ;  une  largeur  L'  des  lignes  de  mots 
206a  de  0,6|xm  ;  une  distance  d  séparant  deux  grilles 
flottantes  de  0,8nm. 

55  Avec  des  règles  de  dessin  de  0,4  nm 
(L=L'=0,4nm),  on  peut  obtenir  des  points  mémoires 
de  1  à  1,5nm2  de  surface. 

Ainsi,  la  distance  I  (fixée  par  la  largeur  des  espa- 
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ceurs)  est  de  0,2nm,  ce  qui  correspond  au  décalage 
entre  la  source  et  l'empilement  de  grilles  d'un  point 
mémoire.  Cette  zone  de  séparation  définit  le  transis- 
tor  MOS  d'accès,  connecté  en  série  avec  les  grilles. 
Il  porte  la  référence  120  sur  la  figure  1  1  .  La  longueur 
de  son  canal  est  égale  à  I. 

Sur  les  figures  13  à  15,  on  a  représenté  une  va- 
riante  du  procédé  conforme  à  l'invention.  Dans  cette 
variante,  l'isolant  intergrilles  est  réalisé  au  cours  de  la 
réoxydation  des  sources  et  drains  des  points  mémoi- 
res.  Il  n'est  donc  plus  nécessaire  d'utiliser  la  couche 
de  silicium  polycristallin  222,  ni  la  couche  de  nitrure 
224. 

Aussi,  comme  représenté  sur  la  figure  13,  après 
le  dépôt  de  la  couche  d'isolant  de  grille  210,  puis  de 
la  couche  de  silicium  poly-1  204,  on  effectue  une  gra- 
vure  de  cet  empilement  pour  fixer  la  longueur  de  la 
grille  flottante.  On  dépose  ensuite  sur  l'ensemble  de 
la  structure  une  couche  d'oxyde  de  silicium  destinée 
à  former  les  espaceurs,  de  400  nm  d'épaisseur,  puis 
on  effectue  une  gravure  de  cette  couche  pour  former 
les  espaceurs  230. 

Après  formation  du  masque  lithographique  232 
permettant  l'auto-alignement  des  drains  par  rapport  à 
la  grille  flottante  204  et  le  décalage  des  sources,  on 
élimine  les  espaceurs  du  côté  drain  puis  le  masque  de 
résine  232  ayant  servi  à  cette  élimination.  La  structure 
obtenue  est  représentée  sur  la  figure  14. 

Après  l'implantation  N+,  comme  décrit  précédem- 
ment,  on  élimine  les  espaceurs  restants  du  côté  sour- 
ce,  puis  on  effectue  la  réoxydation  des  sources  et 
drains  des  points  mémoires  ainsi  que  l'oxydation  des 
grilles  flottantes  204,  on  obtient  ainsi  un  isolant  inter- 
grilles  208a  en  oxyde  de  silicium  de  20  nm  d'épais- 
seur. 

Le  procédé  se  poursuit,  comme  représenté  sur  la 
figure  15,  par  le  dépôt  de  la  couche  206  de  silicium  po- 
lycrystallin  (poly-2)  et  de  la  couche  de  siliciure  238.  Le 
reste  du  procédé  est  inchangé. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'une  cellule  de  mémoire 
non  volatile  sur  un  substrat  semi-conducteur 
(212)  d'un  type  donné  de  conductivité,  compor- 
tant  : 

a)  -  une  matrice  de  points  mémoires  (202)  iso- 
lés  électriquement  les  uns  des  autres  et  pour- 
vus  chacun  d'un  empilement  d'une  grille  flot- 
tante  (204)  et  d'une  grille  de  commande  (206) 
isolées  électriquement  l'une  de  l'autre,  d'un 
isolant  de  grille  (208)  intercalé  entre  la  grille 
flottante  et  le  substrat,  d'une  source  (214)  et 
d'un  drain  (216)  formés  dans  le  substrat  de 
part  et  d'autre  de  l'empilement,  d'un  canal  si- 
tué  sous  la  grille  flottante,  ayant  une  longueur 
orientée  selon  une  direction  (x)  allant  de  la 

source  au  drain,  et  d'un  transistor  d'accès 
(120)  relié  en  série  à  l'empilement  de  grilles, 
b)  -  des  lignes  de  mots  (206a)  constituées  de 
bandes  conductrices  parallèles  à  cette  direc- 

5  tion,  ce  procédé  comprenant  les  étapes  sui- 
vantes  : 

1)  -  réalisation  sur  le  substrat  d'un  empile- 
ment  d'une  couche  d'isolant  électrique 
(210)  et  d'une  couche  conductrice  (204) 

10  destinée  respectivement  à  former  les  iso- 
lants  de  grilles  (21  0)  et  les  grilles  flottantes 
(204), 
2)  -  gravure  de  cet  empilement  de  couches 
(210,  204)  pour  former  des  bandes  dudit 

15  empilement  perpendiculaires  à  ladite  di- 
rection  (x), 
3)  -  réalisation  de  bandes  d'espacement 
(230)  sur  les  flancs  des  bandes  dudit  em- 
pilement  en  un  matériau  apte  à  être  gravé 

20  sélectivement  par  rapport  à  la  couche 
conductrice  de  l'empilement  et  au  subs- 
trat, 
4)  -  élimination  des  bandes  d'espacement 
(230)  du  côté  des  drains  (216)  à  réaliser, 

25  5)  -  implantation  d'ions  d'un  type  de 
conductivité  différent  de  celui  du  substrat 
en  utilisant  les  bandes  d'espacement  res- 
tantes  et  les  bandes  dudit  empilement 
comme  masque  pour  former  les  sources 

30  (214)  et  drains  (216)  des  transistors,  res- 
pectivement  déplacées  et  alignés  par  rap- 
port  aux  bandes  dudit  empilement, 
6)  -  élimination  des  bandes  d'espacement 
(230)  restantes, 

35  7)  -  formation  d'une  couche  mince  d'iso- 
lant  électrique  (208a)  sur  les  sources  et 
drains  des  transistors  et  sur  les  bandes  du- 
dit  empilement, 
8)  -  réalisation  de  bandes  conductrices 

40  (206a)  sur  les  bandes  dudit  empilement, 
ces  bandes  conductrices  étant  parallèles  à 
ladite  direction  et  formant  ainsi  les  grilles 
de  commande  et  les  lignes  de  mots,  et 
9)  -  gravure  des  bandes  dudit  empilement 

45  en  utilisant  lesdites  bandes  conductrices 
comme  masque,  pour  fixer  les  dimensions 
des  grilles  flottantes  et  des  isolants  de  gril- 
les. 

50  2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  substrat  et  les  grilles  flottantes  sont  en 
silicium  et  en  ce  que  la  couche  mince  d'isolant  est 
obtenue  par  oxydation  du  silicium. 

55  3.  Procédé  de  fabrication  d'une  cellule  de  mémoire 
non  volatile  sur  un  substrat  semi-conducteur  d'un 
type  donné  de  conductivité,  comportant  : 

a)  -  une  matrice  de  points  mémoires  (202)  iso- 

7 
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lés  électriquement  les  uns  des  autres  et  pour- 
vus  chacun  d'un  empilement  d'une  grille  flot- 
tante  (204)  et  d'une  grille  de  commande  (206) 
isolées  électriquement  l'une  de  l'autre,  d'un 
isolant  de  grille  (208)  intercalé  entre  la  grille  5 
flottante  et  le  substrat,  d'une  source  (214)  et 
d'un  drain  (216)  formés  dans  le  substrat  de 
part  et  d'autre  de  l'empilement,  d'un  canal  si- 
tué  sous  la  grille  flottante,  ayant  une  longueur 
orientée  selon  une  direction  (x)  allant  de  la  10 
source  au  drain,  et  d'un  transistor  d'accès 
(120)  relié  en  série  à  l'empilement  de  grilles,  4. 
b)  -  des  lignes  de  mots  (206a)  constituées  de 
bandes  conductrices  parallèles  à  cette  direc- 
tion,  ce  procédé  comprenant  les  étapes  sui-  15 
vantes  :  5. 

i)  -  réalisation  sur  le  substrat  d'un  empile- 
ment  d'une  première  couche  d'isolant 
électrique  (210)  destinée  à  former  les  iso- 
lants  de  grilles,  d'une  première  couche  20  6. 
conductrice  (204)  destinée  à  former  les 
grilles  flottantes  (204),  d'une  seconde  cou- 
che  au  moins  d'isolant  électrique  (208) 
destinée  à  former  les  isolants  intergrilles  7. 
(208),  d'une  seconde  couche  conductrice  25 
(222)  destinée  à  réaliser  les  grilles  de 
commande  (206)  et  d'une  couche  de  pro- 
tection  (224)  que  l'on  peut  graver  sélecti- 
vement  par  rapport  à  la  seconde  couche  8. 
conductrice,  30 
ii)  -  gravure  de  cet  empilement  de  couches 
pour  former  des  bandes  (227)  dudit  empi- 
lement  perpendiculaires  à  ladite  direction 
(x), 
iii)  -  réalisation  de  bandes  d'espacement  35 
(230)  sur  les  flancs  des  bandes  dudit  em- 
pilement,  ces  bandes  étant  réalisées  en  un 
matériau  apte  à  être  gravé  sélectivement 
par  rapport  à  la  couche  de  protection  et  au 
substrat,  40 
iv)  -  élimination  des  bandes  d'espacement 
du  côté  des  drains  (216)  à  réaliser, 
v)  -  implantation  d'ions  d'un  type  de 
conductivité  différent  de  celui  du  substrat 
en  utilisant  les  bandes  d'espacement  res-  45 
tantes  et  les  bandes  dudit  empilement  de 
couches  comme  masque  pour  former  les 
sources  (214)  et  drains  (216)  des  transis- 
tors,  respectivement  déplacées  et  alignés 
par  rapport  aux  bandes  dudit  empilement,  50 
vi)  -  élimination  des  bandes  d'espacement 
restantes, 
vii)  -  formation  d'une  couche  mince  d'iso- 
lant  électrique  (236)  sur  les  sources  et 
drains  des  transistors,  55 
viii)  -  élimination  de  la  couche  de  protec- 
tion, 
ix)  -  réalisation  de  bandes  conductrices 

(206a)  sur  les  bandes  dudit  empilement 
obtenues  en  viii),  ces  bandes  conductrices 
étant  parallèles  à  ladite  direction  et  for- 
mant  ainsi  les  lignes  de  mots,  et 
x)  -  gravure  des  bandes  dudit  empilement 
obtenues  en  viii)  en  utilisant  lesdites  ban- 
des  conductrices  comme  masque,  pour 
fixer  les  dimensions  des  grilles  de 
commande,  des  isolants  intergrilles,  des 
grilles  flottantes  et  des  isolants  de  grilles. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'isolant  intergrille  est  un  matériau  tricou- 
che  d'oxyde,  de  nitrure  et  d'oxyde  de  silicium. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  seconde  couche  conductrice  est 
réalisée  en  silicium  polycristallin  dopé. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  de  protection  est  réalisée  en  ni- 
trure  de  silicium. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  bandes 
conductrices  sont  réalisées  en  un  matériau  bicou- 
che. 

Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'on  effectue  un 
recuit  après  l'implantation  d'ions  pour  faire  diffu- 
ser  ces  ions  dans  le  substrat  et  les  activer. 
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